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Premier semestre - effectué à l'Université de Bordeaux 182,00 h ECTS : 30

TD Cours
Contrôle

Continu

Contrôle

Terminal
ECTS Nature Durée

UE obligatoires - Droit international

UE 1.1.1 : Droit des coopérations régionales 15,00 40 4 Ecrit

UE 1.1.2 : Droit  international de la famille et des personnes 15,00 40 4 Ecrit

UE 1.1.3 : Droit international de la vente 15,00 40 4 Ecrit

UE.1.1.4 : Partenariats publics privés internationaux 15,00 40 4 Ecrit

UE 1.1.5 : Enjeux du monde méditerranéen 35,00 50 5 Ecrit

UE obligatoires - Droit international spécial

UE 1.2.1 : Droit international de la propriété intellectuelle 15,00 20 2 Ecrit

UE 1.2.2 : Fiscalité internationale 15,00 20 2 Ecrit

UE 1.2.3 : Arbitrage (Commerce international approfondi) 15,00 20 2 Ecrit

UE obligatoires - Langues et internationalisation

UE 1.3.1 : Anglais 15,00 10 1

UE 1.3.2 : Arabe 15,00 10 1

UE 1.3.3 : Droit et migrations 12,00 10 1

Points Bonus Université d'Eté euro-méditerannéennne (de 1 à 5)*

Points Bonus Cycle de conférences d'actualité (de 1 à 5)*

Sport (points sport de 1 à 15 maximum) à rajouter au total du semestre

Points Bonus Atelier Clinique du droit (de 1 à 5) *

Total du semestre sur 300 150 points

Deuxième semestre - professionnalisation à l'étranger 0,00 h ECTS : 30

TD Cours
Contrôle

Continu

Contrôle

Terminal
ECTS Nature Durée

UE obligatoires - Professionalisation 

UE 2.1.1 : Mémoire de fin d'études 100 10

UE 2.1.2 : Soutenance 30 3 Oral 30 mn

UE 2.2.3 : Stage 20 2 Rapport

UE 2.1.4 : Exposé discussion 150 15 Oral 30 mn

Total du semestre sur 300 150 points

Adopté par le Conseil de la Faculté Droit et science politique du 23/01/2023

2
ème

 année de Master - Mention « Droit international »

Parcours type « Droit des échanges euroméditerranéens »

Enseignements et contrôle des connaissances : 2023-2028

Volume horaire du semestre : 

Organisation pédagogique Barème Examen terminal

* Les points bonus peuvent être attribués à l'étudiant qui suit assidûment cette matière tout au long de l'année.

Adopté par le conseil de collège DSPEG du 24/01/2023

Matières

Organisation pédagogique Barème Examen terminal

Matières

Capitalisation du semestre à partir de 

Capitalisation du semestre à partir de 

Volume horaire du semestre : 


